
Comité Régional 3e Âge Papineau : Briser l’isolement 
et la solitude des aînés et favoriser leur bien-être

Le CR3A offre un service gratuit de production des déclarations d’impôt à toute
personne à faible revenu. Les déclarations sont préparées par des bénévoles formés par
le Programme des bénévoles fédéral et provincial. 

Clinique d’impôt 2024 
Ouverture de la clinique d’impôt : 1er mars 2025

Sur rendez-vous dans les municipalités 

Critères d’admissibilité : 
-Personne seule →revenu 35 000$ (brut) 
-Couple →revenu 45 000$ (brut)
-Personne seule avec un enfant →revenu 45 000$ (brut) 
-2 500$ par personne à charge supplémentaire. 
-Revenus d’intérêts →1 000$ maximum 

Nous ne produisons pas les rapports d’impôts si vous étiez travailleur autonome, vous 
avez vendu un terrain ou une résidence et aviez des revenus de location, vous avez fait 
faillite. 

 
Produisez votre déclaration avant la date limite pour éviter de devoir payer des
intérêts et des pénalités et pour éviter une interruption de vos versements de

prestations et de crédits. 

Apportez votre avis de cotisation fédéral et provincial ça pourrait être
avantageux pour vous ! 

Afin de pouvoir transmettre vos déclarations à temps nous vous prions de
prendre rendez-vous avec le CR3A avant le 22 avril 2025 

(819) 983-1565 accueil@cr3a.ca cr3a.ca
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